
          
Séparation des bois traités et bois
non traités 

  

De nombreux chalets 
à cartons sont à votre
disposition près 
des points 
d'apport 
volontaire

i

La récupération
d'objets dans les

containers 
est possible

Pour votre sécurité,
l'accès aux containers
et le chiffonnage sont

interdits

L'agent est là pour
conseiller sur le tri des

déchets
Son rôle est d'entretenir la
zone de dépôt et de vous
informer  sur le règlement
et les règles de sécurité

Il ne vous aide pas 
à décharger

i

Les filières de
valorisation sont
nombreuses
N'oubliez pas de déposer
votre déchet dans le bac
correspondant !

Le tri n'est pas 
obligatoire

Chaque type de déchet est
valorisé individuellement : il est
indispensable de respecter les

consignes de tri et la
signalétique des dépôts 

Il faut être courtois et
respectueux

A votre entrée, saluez le
gardien et signalez votre

dépôt 

Nouveautés pour une 
meilleure valorisation

Les encombrants
sont les seuls
déchets non

valorisés (enfouis)

V R A I

O U

F A U X  

?

Collecte séparée des petits appareils
électriques

7 déchetteries à

votre service

Pour quoi faire ? 

Pôle environnement
26 hameau des Buisses, 
05 300 Garde-Colombe

environnement@sisteronais-buech.fr 
04 92 66 25 49

Permettre le recyclage et la
valorisation des objets et matériaux

Broyage des déchets verts pour
épandage dans les champs des
agriculteurs locaux 

Récupérer les déchets qui ne peuvent
être collectés lors des tournées de
collecte des déchets ménagers

Récupération des textiles par des
associations 

Lutter contre les dépôts sauvages



Serres : route de Méreuil,
04 92 67 13 54

Rosans : l'Aubergerie, 
06 08 37 94 68

Orpierre : l'Adrech,
06 87 53 36 97

Ribiers : route de Sisteron,
04 92 62 24 65

Lazer : 1250 route de Gap, 04 92 65 26 17

Clamensane : Champs Long, 04 86 49 80 46

Barret : le Village, 04 92 43 81 46

Où les trouver ?
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Du 1er avril au 30 septembre 
8h - 12h et 13h30 - 17h30

Du 1er octobre au 31 mars 
8h30 - 12h et 13h30 - 17h

Ouverte
Fermée


